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Directives anticipées
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, faire une déclaration écrite, appelée « directives anticipées », afin de
préciser ses souhaits quant à sa fin de vie, prévoyant ainsi l’hypothèse où elle ne serait pas, à ce moment-là, en capacité
d’exprimer sa volonté.

Vous pouvez télécharger ici la fiche d'information sur les directives anticipées.
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http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/les_directives_anticipees.pdf
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